
L’autoconservation des ovocytes est accessible aux femmes entre 29 et 37 ans.
Quand le projet parental doit être retardé, elle peut être une option pour certaines personnes.

Le saviez-vous ?
L’âge impacte la fertilité féminine. L’autoconservation des ovocytes permet de les avoir à disposition 

pour un projet futur d’AMP mais elle ne garantit pas la naissance d’un enfant.

Plus d’informations sur : www.procreation-medicale.fr/autoconservation-gametes
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